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LA COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
POURSUIT SON DÉBAT DE HAUT NIVEAU 

 
Une attention particulière est accordée à  

La question de la discrimination et de la violence à l'égard des femmes 
 
 
La Commission des droits de l'homme a poursuivi ce matin son débat de haut niveau en 
entendant les déclarations du Vice-Premier Ministre de la Croatie et des Ministres des 
affaires étrangères de la Suisse, de la Suède, de l'Autriche, de la Ministre des droits de 
l'homme du Yémen, de l'Estonie, d'El Salvador, de l'Arménie et du Canada, ainsi que le 
Vice-Ministre des affaires étrangères de l'Italie. Un haut représentant de la Thaïlande a 
également fait une déclaration. L'ensemble des intervenants ont, ce matin comme hier, 
apporté leur condamnation la plus ferme s'agissant de l'attentant terroriste perpétré mardi 
dernier à Madrid. 
 
/…  
 
Déclarations 
 
/… 
 
MME LAILA FREIVALDS, Ministre des affaires étrangères de la Suède, … 
 
/… 
 
Les femmes sont aussi victimes de discrimination et de préjudices sur la base des 
handicaps, de l'âge et de l'orientation sexuelle, pratiques trop souvent motivées ou 
excusées au nom de croyances religieuses ou de mœurs traditionnelles. Bien que la Suède 
se félicite que 175 États aient déjà ratifié la Convention sur l'élimination de toutes formes 
de discrimination à l'égard des femmes, la Ministre a regretté les nombreuses réserves 
radicales qui jettent des doutes sur l'adhésion des gouvernements au principe de non-
discrimination inscrit dans cet instrument, le rendant lettre morte dans les faits. Elle s'est 
élevée contre les mutilations génitales et les crimes d'honneur. Elle a néanmoins relevé 



les progrès réalisés pour promouvoir l'égalité entre les sexes et les droits des femmes 
dans certains pays comme le Maroc, le Rwanda, le Nigéria et, en particulier, l'adoption 
d'un protocole sur les droits de l'homme et les femmes par l'Union africaine l'année 
dernière. Mme Freivalds a toutefois déploré les atteintes aux libertés, aux droits de la 
personne et au droit humanitaire qui surviennent encore dans des pays et territoires tels 
que le Zimbabwe, la Chine, l'Iran, les territoires occupées, la Syrie, Cuba, la Tchétchénie 
et la Biélorussie, ainsi que dans le contexte du conflit entre Israéliens et les Palestiniens. 
 
MME AMAT AL-ALEEM ALSOSWA, Ministre des droits de l'homme du Yémen, a 
souligné que les valeurs des droits de l'homme et les principes suprêmes des instruments 
internationaux et nationaux et dans les religions divines restent malheureusement violés 
dans un certain nombre de pays où s'exercent encore des injustices sur les individus et les 
peuples, en particulier depuis les attaques du 11 septembre. Ainsi, le peuple palestinien 
subit des atrocités de la part d'Israël depuis plus d'un demi-siècle et les civils palestiniens 
sont soumis à toutes sortes de violences et de tortures, la dernière étant constituée par la 
construction d'un mur d'apartheid dans la bande de Gaza dans le but de saisir des terres 
qui n'appartiennent pas à Israël selon les accords d'Oslo. 
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